
Chaque année, la ville d’Yverdon-
les-Bains met en place une action 
participative de lutte contre les plantes 
exotiques envahissantes, ou néophytes, 
sur son territoire, en sollicitant l’aide de 
la population. Le principe est simple : 
pour une plante néophyte arrachée, la 
Commune offre une plante indigène en 
échange afin de favoriser la biodiversité. 

En effet, il est important de distinguer 
les plantes locales, des essences 
exotiques importées autrefois sur  

le territoire. Souvent envahissantes, 
ces dernières sont très compétitives 
et se développent rapidement au 
détriment de la flore indigène parfois 
menacée et sans pour autant apporter 
les mêmes bénéfices écosystémiques. 

Décidée à limiter la prolifération  
des plantes exotiques invasives  
sur le domaine privé, la Ville fait appel 
à la participation des habitantes  
et habitants afin de favoriser  
la biodiversité dans leurs jardins.



Planter la plante indigène en rentrant chez 
vous afin de préserver les racines du végétal. 
Il ne restera plus qu’à en prendre soin. 

Le formulaire, un tutoriel explicatif sur les bons gestes liés à la plantation 
des plantes indigènes ainsi que toutes les informations concernant cette 
action sont disponibles sur le site internet de la Ville ! 

www.yverdon-les-bains.ch/prevention-des-plantes-invasives

Une ou deux fois par année, la ville annonce, 
via ses réseaux sociaux et son application, les 
dates d’inscription et d’échange. Après avoir 
identifié les néophytes invasives présentes 
dans votre jardin, remplissez le formulaire 
d’inscription en ligne, sur le site internet.

Compléter le formulaire d’inscription à l’action en 
ligne en indiquant le nombre ainsi que les types  
de néophytes retirées, puis sélectionner les plantes 
indigènes qui seront fournies en échange. À noter 
qu’un maximum de 10 plantes a été fixé par ménage.

Le jour de l’échange, les plantes arrachées 
doivent être amenées à la rue de l’Industrie 32 
dans un sac, contenant également les racines 
et fruits s’il y en a. Les dates et les horaires 
sont spécifiées d’une année à l’autre sur les 
divers canaux de communication de la Ville. 

marche à suivre 


